
ARTICULATION VIE PERSONNELLE / VIE PROFESSIONNELLE

>> OBJECTIFS

A l’ère des nouvelles technologies, il est nécessaire d’avoir les connaissances permettant de contrôler légitimement 
l’activité professionnelles des salariés tout en respectant certaines limites.

>> PROGRAMME

- Géolocalisation ;
- Contrôle des ordinateurs (connexions internet ; messagerie professionnelle) ;
- Fouille ;
- Contrôle des armoires/vestiaires ; 
- Réseaux sociaux et liberté d’expression des salariés ;
- Sanctions éventuellement envisageables ; 
- Religion au travail ; 
- Liberté d’expression du salarié.

1 jour / 7h

Chef d’équipe, ARH, RRH, Dirigeant ou toute 
personne ayant en charge la gestion du personnel

animée par Sandrine BACIGALUPI, juriste en droit 
social

Supports documentaires, cas pratiques, attestation 
de stage

Prix adhérent UIMM Auvergne : 450€ HT

Prix non adhérent : 900€ HT
€

Dates, informations et inscriptions : Joëlle Maubert-Plagne - 04 73 90 15 43 / contact@uimmauvergne.org

FORMATION | DROIT SOCIAL

Sous l’égide de l’UIMM Auvergne - N° déclaration d’activité : 3630463363

Un sujet d’actualité illustré par de nombreuses décisions judiciaires, permettant d’appréhender la 
position de la Cour de cassation.

+


